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JOSEPH TROUILLAT
L'homme — Son oeuvre

par Eugene FOLLETETE
Vieairo general

Joseph Trouillat fut un des membres fondateurs de la Societe
jurassienne d'Emulation, dont nous celebrons aujourd'hui le cen-
tenaire. A cette occasion, il m'a paru opportun non seulement
d'orner sa tombe de quelques fleurs, selon le vceu de M. le Dr
Bessire, ä l'assemblee generale de Delemont, il y a deux ans, mais
d'elever ä sa memoire un monument spirituel en retragant dans
une esquisse biographique la vie et les ceuvres de celui que l'on
peut appeler le pere de notre histoire jurassienne.

Lors de la fondation de notre Societe, Joseph Trouillat etaii
professeur au college de Porrentruy et le premier volume des
Actes de l'Emulation, paru en 1851, annonce les premices de ses
travaux historiques. II s'agit du Rapport sur la bibliotheque du
college et de son etude sur le Cartulaire. Les Actes mentionnent
que notre auteur met sous les yeux des membres les trente
premieres feuilles de son travail. Xavier Kohler en loue la science
profonde et en releve le grand merite. II revient encore sur le
meme sujet dans le « Coup d'ceil » de 1853, dans lequel il annonce
la parution du premier volume des Monuments de l'ancien Eveche
de Bale, qui «fait le plus grand honneur ä M. Trouillat et
au pays.»

Depuis cette date, le nom de Trouillat disparait des Actes
pour n'y plus paraitre qu'apres sa mort. Dans le discours d'ouver-
ture de l'assemblee generale, le 27 septembre 1864, M. Fr. Imer
consacre quelques breves paroles ä la memoire du defunt et il
nous apprend que notre savant historien avait donne sa demission
de membre de la Societe. « Trouillat, Tarchiviste du Jura, dit-il,
qui au döbut de la Societe contribua comme historien ä jeter une
vive lumiere sur ses premiers pas, vient aussi de s'eteindre,
separe de nous depuis quelques annees par des dissensions
malheureuses, auxquelles les hommes les plus instruits se lais-
sent parfois entrainer, faute de savoir pardonner. »
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Ce fut le seul eloge funebre de ce savant historien et nulle
plume pieuse ne consacra ä cet erudit et ä son oeuvre si
considerable une notice digne de sa grande memoire. Comment expli-
quer cette froide reserve L'allusion ä des dissensions malheu-
reuses nous donne la reponse : un profond dissentiment separa
les anciens amis et de dures epreuves, qui contribuerent sans
doute a hater sa mort prematuree ä 55 ans, assombrirent les
dernieres annees de sa vie.

II y a lieu en effet de distinguer dans Trouillat 1'homme et
l'historien ; d'oü les deux parties de ce travail. La vie de Trouillat
est peu connue de la generation actuelle ; aujourd'hui 1'homme
s'est efface devant l'ceuvre. Mais au milieu du siecle dernier,
Trouillat etait une personnalite considerable et il joua un grand
role dans la politique de l'epoque.

L'homme

Frangois-Joseph-Dominique Trouillat est ne a Porrentruy le
13 aoüt 1815, l'annee de la reunion de l'Eveche au canton de

Berne, quelques mois avant l'acte diplomatique, qui devait sceller
cette union ; il naquit done encore sous le gouvernement du baron
d'Andlau.

Son pere, Henri Trouillat. originaire de Bonfol. etait caba-
retier et sa mere, Madeleine Crelier, etait originaire de Bure ;

leur mariage fut celebre ä Porrentruy, en 1809. Ses parrain
et marraine s'appelaient Dominique Faivre et Elisabeth Bennez,
tous noms sauf le dernier, de souche purement jurassienne. Nous
sommes peu renseignes sur son enfance et ses etudes, mais il
est naturel. semble-t-il, qu'il ait frequente le college de sa ville
natale, dont il devint plus tard un professeur distingue.

II avait dejä trente-cinq ans quand il epousa, le 4 avril 1850,
Frangoise Riondel, d'Offemont pres de Beifort.

Le lecteur trouvera ä la fin de cette etude dans les notes du
tableau genealogique de la famille Trouillat, que nous avons etabli,
grace aux renseignements obligeamment fournis par M. le notaire
Trouillat, ä Rougegoutte, Territoire de Beifort, l'origine de la
famille Riondel et les circonstances du mariage du professeur
Trouillat avec Mile Riondel ainsi que les breves notices sur leur
descendance. Dans notre Jura, Joseph Trouillat reste seul ä porter
toute la celebrite de son nom.

Trois enfants, trois gargons, naquirent de cette union :

Frangois-Joseph-Edmond, ne le 26 mai 1851, qui mourut ä Offe-
mont le 31 juillet 1852 ; Maurice-Joseph-Constant, ne le 24 decem-
bre 1852 et Francois-Xavier, ne le 16 novembre 1856.
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Joseph Trouillat, que ses goüts et ses talents entrainaient
vers les Stüdes, fut nomme, jeune encore, professeur au college
de Porrentruy ; ce fut apres la crise de 1836 et sous la direction
du professeur Dupasquier-l'aneien, entre 1837 et 1864. En enu-
merant la nouvelle equipe des professeurs de cette epoque,
Vautrey caracterise en ces termes notre jeune professeur :

<< M. Trouillat n'etait etranger ä aucune des connaissances humai-
nes et aprSs avoir enseigne les lettres, il put sans effort se

charger des sciences, pour lesquelles il avait une aptitude remar-
quable. » >

Le 18 mars 1854, la commission du college est appelee ä

presenter des propositions au gouvernement pour la nomination
de professeurs, dont les places sont mises au concours. Au nom.
bre des candidats proposes se trouve Trouillat pour la classe
d'humanites et d'histoire naturelle. Dans son rapport au gouvernement

du 19 mars 1854, le prefet Dörnbach ecrivait : « si j'avais
ä decider sur la question, je nommerais professeurs ä vie MM.
Trouillat, Durand et Ribeaud. » A l'encontre de cette proposition
flatteuse, la commission de l'ecole cantonale decidait, le 12 octo-
bre 1859, cinq ans plus tard, de demander la nomination provisoire
du professeur Trouillat, et en effet, des cette date, son nom ne
parait plus sur la liste des professeurs nommes definitivement.

Pourquoi cette disgrace La science et les qualites pedago-
giques de ce professeur s'etaient-elles averees insuffisantes
Non, mais les apres luttes politique» de l'epoque avaient eu leur
contre-coup ä l'ecole, ou plutöt l'ecole elle-meme etait devenue
l'objet et l'enjeu de la lutte des partis. 2

Mais avant d'en faire le recit, il importe de savoir que
Trouillat n'etait pas seulement professeur et erudit historien, mais
qu'il avait ete appele par la confiance de ses concitoyens ä la
mairie de la ville de Porrentruy, des l'annee 1847. II fut reelu ä

l'unanimite au commencement de 1858. Or c'est precisement en
tant que representant de la ville qu'il entra en conflit avec le
gouvernement et avec les promo.teurs du projet, qui voulaient faire
du college de Porrentruy une ecole cantonale mixte. Ce projet avait
ete codifie par la loi du 26 juin 1856, mais il souleva une teile
opposition que cette reforme ne peut etre introduite dans l'ötablis-
sement qu'en octobre 1860 .Trouillat, professeur du college et maire

1 Vautrey. Histoire du college de Porrentruy. Porrentruy, Victor Michel, lS(i(i,
page 200.

2 Actes offieiels relatifs au projet de transformer le collüge catholique de
Porrentruy en dcole cantonale mixte. Porrentruy, Victor Michel, 1857. —
Adrien Kohler. Le Cinquantenaire de l'Ecole cantonale de Porrentruy.
1858-1908. Imprimerie du Jura, 1908.
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de Porrentruy, se rangea du cöte des opposants et je puis ajouter
qu'il fut au nombre des victimes de cette transformation.

Je touche ici, ä un point delicat et douloureux de notre histoire
jurassienne. En abordant la presente biographie, je pensais surtout
rendre un hommage merite au savant historien et raviver sa
memoire parmi nous. Je connaissais moins l'homme politique et
j'etais loin de prevoir dans quel ardent guepier j'allais tomber.
Mais reculer devant le danger de cette matiere herissee de dards
piquants, eut ete, ä mes yeux, une derobade peu courageuse et je
m'engageai bravement daps l'etude de cette periode agitee. Ne crai-
gnez rien d'ailleurs, Messieurs, j'aborde cette question, non dans
un esprit partisan, mais avec la sereine impartiality de l'histoire ;

car il me semble possible, apres plus de quatre-vingts ans, de porter
sur ces evönements et leurs acteurs un jugement objectif.

La transformation du college de Porrentruy en ecole cantonale
mixte mit aux prises les deux partis politiques, les conservateurs
et les liberaux, et de scolaire et de juridique, l'affaire devint une
brülante question politique. Pour le parti liberal, il s'agissait de

rompre avec un passe etroit et perime : il fallait au nom du pro-
gres faciliter ä toute la jeunesse du Jura l'acces ä la science et ä
la culture, operer une fusion plus intime entre tous les fils de la
patrie jurassienne ; il fallait penser ä l'avenir et voir grand, mettre
le Jura sur le meme pied que l'ancien canton.

Mais de l'autre cote, on n'entendait pas rompre avec un passö,
qui n'avait pas ete sans gloire et l'on concevait le progres, non
comme une rupture avec le passe, mais comme un developpement
normal dans la ligne de la tradition ; il y avait dans cet heritage
des valeurs de culture humaine et scientifique qu'on n'avait pas
le droit de jeter par-dessus bord. II y avait surtout dans les
institutions et les conventions des droits acquis et des garanties accor-
dees ä une minorite de langue et de confession inscrites dans les
actes diplomatiques ; ä ces droits il n'etait pas permis de renoncer
de gaite de coeur. Moins que tout autre, Trouillat ne se croyait
pas autorise ä les abandonner. Conservateur des archives de
l'Eveche, il etait habitue ä voir dans les documents la regle et
la sauvegarde du droit et la base des institutions, il avait de par
son contact quotidien avec les documents le respect des conventions
et des traites ; ä ses yeux, ce n'etait pas des chiffons de papier,
mais la foi juree etait pour lui chose sacree. Maire de Porrentruy,
representant responsable de la ville, proprietaire du college, il se
sentait l'imperieux devoir de defendre des droits, des interets qu'il
savait menaces par la transformation.

C'est sur ce terrain juridique qu'il se plaga dans sa premiere
requete au gouvernement en date du 26 fevrier 1856. II le fit d'ail-
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leurs dans les termes les plus deferents et il tint ä affirmer que
sa demarche tout objective n'entend en rien diminuer « l'hommage
que le conseil communal est unanime ä rendre ä l'impartialite du
Directeur de l'Education ».

Le grand et petit conseil de la ville prient le gouvernement
de proposer au grand conseil « dans la discussion du projet de loi
que le college soit administre comme par le passe ; ils mettent
leur confiance en votre justice et ils esperent que vous ne souf-
frirez pas qu'une question de droit acquis soit videe par le resultat
problematique d'un vote de majorite. » Au cas contraire, « le grand
et le petit conseil reservent tous leurs droits garantis par les traites.»
Le Grand Conseil passa outre ä cette requete et vota la loi sur
1'eeole cantonale le 26 juin 1856.

En octobre de la meme annee, le conseil administratif du
college decide, sous l'impulsion de cinq de ses membres de deman-
der au Directeur de l'Education des explications sur l'execution
de la loi et le choix des professeurs. La reponse ne leur ayant pas
donne satisfaction, trois d'entre eux demissionnerent : Bechaux,
notaire, Ernest Daucourt, medecin et Antoine Fattet (10 decern-
bre) et ils furent bientot remplaces par deux liberaux et un eonser-
vateur. Cette demission avait ete precedee de celle du professeur
Parrat, qui enseignait depuis 42 ans.

Le gouvernement revendiquait pour lui, ä raison des depenses
qu'il assumait pour l'etablissement, la nomination des membres
de la commission de l'ecole ä l'exception de deux, qu'il consentait
ä laisser au choix de la commune. Celle-ci en reclamait trois ä
raison des prestations importantes qu'elle mettait ä la disposition
de cette ecole, prestations qu'elle estimait — immeubles et collections

comprises — ä 300.000 francs ; mais c'est surtout sur le
respect des garanties inscrites dans l'Acte de reunion, qu'elle
insiste dans sa lettre du 31 decembre 1856. « Le droit garanti par
l'art. 6 de l'Acte de reunion ne peut etre legalement modifie ni par
le Grand Conseil ni par aucune autorite de l'Etat sans le consente-
ment des deux parties contractantes ; il est du domaine du droit
public europeen. »

« Le conseil municipal ne fait pas, proteste-t-il, une opposition
systematique» et il affirme son «entier desinteressement dans
l'affaire, mais il insiste sur les garanties donnees a la minorite
catholique. »

Le 13 janvier 1857, le prefet -Chevrolet reclame au nom du
gouvernement la remise par le conseil communal de la liste des
membres du grand et petit conseil de la ville « en soulignant les
noms de ceux qui ont statue sur la decision de la Direction de
l'Education du 27 decembre 1856. » Mesure maladroite ä laquelle
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Trouillat repond par une fiere riposte en Protestant contre cette
odieuse inquisition, il revendique la liberte des opinions et l'auto-
nomie des decisions du conseil. «Je considere une demande de
cette nature comme un veritable abus de pouvoir et je ne pourrais
y satisfaire sans m'abaisser au vil metier d'espion... Une deliberation

du conseil est d'ailleurs l'acte d'un etre collectif et non
l'ceuvre de tel ou tel citoyen. »

Un different! souleve en 1858 ä propos de la frequentation
par les eleves de l'eglise du college recemment rendue au culte,
frequentation interdite par le conseil d'administration, envenima
encore le conflit.

Mais pour connaitre la veritable atmosphere de l'dpoque, les
simples documents administratifs ne suffisent pas, ils mettent par
leur langage neutre une sourdine ä l'ardeur des passions. II faut
lire les journaux et l'on entendra ä quelle furieuse violence le
ton des luttes politiques s'etait eleve. i

On se rendra alors mieux compte de l'enjeu essentiel de la
lutte. Car ä mes yeux, la question n'etait pas seulement scolaire,
,'aridique ou politique ; eile p'etait pas seulement une epreuve de
force entre deux partis, qui pretendaient ä la direction des affaires
publiques, mais sous les noms prestigieux d'emancipation, de pro-
gres et de science, c'etait dejä alors le choix qui s'imposait entre
l'ecole chretienne et l'ecole neutre. Certes, empörtes par l'ardeur
du combat, les adversaires ne se rendirent peut-etre pas toujours
un compte exact de la signification essentielle de leur opposition,
mais instruits par l'experience de l'histoire et le developpement
naturel des consequences, qui decoulent logiquement des princi-
pes poses, nous voyons mieux aujourd'hui la realite vraie qui se

1 II importe d'observer que durant la periode aiguc, quand la decision gouver-
nementalc n 'etait pas encore intervenue, Trouillat n 'avait aucun journal a sa
disposition pour repondre h la presse adverse. Le Röveil du Jura, hebdoma-
daire, eelite par Germain Porte et qui devint l'organo de Trouillat, ne fut
fonde qu'en octobre 1860, c 'cst-ä-dire apres la revocation du maire de Por-
rentruy. C'est dans co journal qu'il publia, en 1861 seulement, son Mdmoire
justificatii*.

Nous avons parcouru la collection du Courrier du Jura, pour 1 'annce 1861,
(la seulo ä notre disposition), bi-hebdomadaire edite par Bonanomi a Dele-
mont do 1858 k 1867. En cette annee 1861, Trouillat est dejä, rövoque et ses
adversaires triornphent, mais ils n'ont pas le triomphe modeste. II n'est
presque pas do num^ro oü Trouillat ne soit attaque. Aux griefs qui ont
amcnö sa revocation, on ajoute 1'accusation de menees annexionistes, on
lo decoro du titre do «Savoyard» — c'etait l'epoque de la reunion de la
Savoie ä la Prance, — de calomniateur « qui n 'a pour arme que le men-
songe et pour bouclier 1'hypocrisie. » (10 mai 1S61). Son administration est
fletrie du nom de «trouillisme ». II serait facile do multiplier les citations.
Si la presse adverse met encore tant d'acharnement apres la victoire, que
dut-ce etre dans 1 'ardour de la lutto 1
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cache derriere la parure des mots. Un esprit nouveau s'efforgait
de penetrer et de conquerir l'öcole, esprit de liberte, d'indepen-
dance et aussi de rationalisme ä l'egard de la religion. Le college,
etablissement catholique par son origine et sa nature, avait cesse
d'exister ; l'ecole cantonale lui succedait, ouverte ä toutes les
confessions, s'inspirant d'autres conceptions.

Aussi certains concours se recuserent et l'on vit un ecclesias-
tique aussi charitable que l'abbe Kohler, qui jouissait de la Sympathie

universelle ä Porrentruy, ne pas accepter sa nomination de

professeur de religion et son successeur le doyen Vare, un homme
connu pour sa moderation et son esprit de conciliation donner sa
demission, lorsque par la logique des choses, des professeurs
d'autres confessions furent nommes ä l'ecole ; sa demission
entraina eelle des abbes Lhoste et Carraz.

*
N'ayant pu vaincre l'opposition de Joseph Trouillat sur le terrain

de l'ecole, ses adversaires entreprirent de 1'attaquer sur le terrain
politique. Le maire de Porrentruy leur rendit, il faut le reconnaitre
la täche facile et il leur en fournit l'occasion bienvenue.

A l'assemblee communale du 19 mars 1860, le maire refusa
d'ouvrir la discussion sur une proposition du prefet Frot6, demandant

de faire imprimer ou de renvoyer ä une commission le budget
de l'annee, qui viendrait en discussion ä l'assemblee du 9 avril
suivant. Au prefet, qui insistait sur sa proposition, Trouillat repon-
dit brusquement : «il ne suffit pas de ne pas aller ä la messe pour
avoir la science infuse. » Sur ces paroles offensantes, Frote quitta
la salle. En vain ses amis Paulet et Favrot intervinrent-ils et
essayerent de reprendre la proposition du prefet. Mais Trouillat
resta inebranlable dans son refus. « Frote, dit-il, n'entend rien ä
la comptabilite ni ä l'administration. C'est insulter le Conseil que
de nommer des commissions ; les commissions precädemment nominees

n'entendaient rien et il a fallu recourir k un tiers... Nomme
par la commune, et jouissant de sa confiance, le maire ne se lais-
serait pas insulter en assemblee.» La proposition de Frote ne fut
pas meme mise aux voix. On ne saurait nier l'äprete de cette
riposte, qui ne peut s'expliquer que par la nervosite d'un magistrat
en butte aux attaques incessantes de ses adversaires.

Plainte fut portee au gouvernement, qui chargea le vice-prefet
d'entendre Trouillat. Celui-ci se repandit dans cette audience en
invectives et recriminations et langa, dit le Manual du Conseil
d'Etat, « des propos tres inconvenants contre le gouvernement.»

Ce dernier envoya alors un commissaire, Niggeler, avocat,
membre du Grand Conseil, pour faire enquete sur l'administration
de la commune. Dans son rapport au gouvernement en date du 23
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avril 1860, le commissaire accuse le maire d'ambition, d'arbitraire,
d'avoir un caractere violent et de faire regner le terrorisme dans
la. commune. Trouillat ne supporte aucune contradiction et il a

ainsi provoque des scenes scandaleuses dans les assemblies com-
munales (19 mars 1860). Son administration accuse de nombreuses
irrigularitis des membres du conseil continuent de remplir leurs
fonctions sans avoir ete soumis ä la reelection au terme de leur
mandat ; il n'y a plus eu d'election depuis janvier 1855 ; les deux
tiers auraient dü cesser leurs fonctions le 31 decembre 1858. Reelu,
Trouillat ne s'est pas presente pour preter serment. II affiche
d'ailleurs, c'est un fait notoire, du mepris pour tout ce qui vient
de Berne, il fait une opposition systematique aux decisions de
Tautorite superieure. Le rapport fait encore etat d'irregularites
dans la comptabilite communale, tenue par de Lestoc et oü regne
le plus grand desordre et une absence complete de contröle. II
Signale un manque de surveillance dans l'administration d'une
boulangrie communale et le refus d'un don de 12.000 francs
qu'une personne genereuse voulait faire ä la commune en faveur
d'une ceuvre d'education.

Sur la base de ce rapport et le preavis de la Direction de l'Inte-
rieur le Conseil Executif prit, le 30 mai 1860, la decision suivante :

« Les sieurs Trouillat et de Lestoc sont suspendus de leurs fonctions

et il sera propose ä Tautorite competente de les revoquer.
En attendant, les affaires seront confiees ä une administration
provisoire nommee par le prefet et se composant d'un president
des assemblies, d'un maire, d'un vice-president et de cinq ä sept
membres, d'un secretaire et d'un receveur.»

Suspendu de ses fonctions de maire, menace de revocation
par la Cour d'appel, Trouillat ne fit aucune demarche directe ni
indirecte, il ne mit en jeu aucune influence pour eearter la
revocation, dejä annoncee d'avanee et sollicitee comme n&cessaire par
l'Helvetie. II se devait toutefois de repondre aux accusations lan-
cees contre lui et de presenter sa defense devant la Cour. II le fit
dans un long Memoire justificatif, date du 20 aoüt 1860 et que le
Reveil du Jura publia integralement dans ses colonnes en 1861
seulement.

On ne s'etonnera pas sans doute que, compose dans les cir-
constances que nous avons decrites, le «Memoire justificatif»
revete parfois le caractere d'une protestation assez vive contre
une mesure que Trouillat considere comme une injustice inspiree
par la passion politique et partisans. II reproche au commissaire
de n'avoir « entendu que des adversaires politiques les plus achar-
n6s et m§me les seuls ennemis personnels que j'aie, dit-il, l'hon-
neur de compter ä Porrentruy.»
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Toutefois le ton general en est ealme et objectif et son auteur
repond avec une sereine conscience aux accusations du rapport
Niggeler. L'historien cependant se retrouve dans les abondants deve-
loppements qu'il consacre ä l'histoire du college.

Trouillat justifie la non-reelection des membres du Conseil par
un texte de la loi communale du 16 fevrier 1853, oü il est dit que
« les conseils communaux, dont la position aura ete modifiee par
le nouveau reglement, seront soumis ä la reelection.» Or la position

du maire et des conseils de la commune n'a ete modifie en
rien par le nouveau reglement, « lequel n'est que la reproduction
textuelle du reglement communal de 1835 » ; il n'y avait done pas
lieu de proceder ä de nouvelles elections, les conseillers etant
d'ailleurs nommes pour six ans. Si d'autre part il y a eu quelque
irregularite dans les series sortantes par tiers, eile serait le resul-
tat d'irregularites anterieures commises par mes predecesseurs. »

Sur le grief de l'opposition du maire aux lois et decrets de

l'autorite superieure, nous n'insisterons pas, car ce serait repren-
dre par le fond toute la question de la creation de l'ecole cantonale
et on connait ä cet egard la position juridique prise par la
commune de Porrentruy.

Faisant etat de la defiance ä l'egard du gouvernement susci-
tee dans le peuple par le souvenir des evenements de 1836, le
« Memoire justificatif » declare : « Cette defiance n'est pas mon
ceuvre ; eile existait dejä ä l'epoque de mon enfance, je la subis
ni plus ni moins que mes concitoyens. »

Enfin pour achever de definir la position des conseils de

Porrentruy, Trouillat conclut : «il n'a tenu qu'au gouvernement
d'y couper court (ä cette opposition) des le principe, par un seul
mot. Ce mot, on n'a jamais voulu nous le dire, et l'experience du
passe nous commandait des precautions pour l'avenir. Nous n'avons
jamais eonteste au gouvernement le droit d'eriger une ecole dite
cantonale, mais ce que nous n'accordons pas, e'est que les capi-
taux, les bätiments et tout le materiel d'un etablissement declare
catholique par les traites soient detournes de leur destination secu-
laire au detriment des droits incontestables de la minorite.

Le rapport Niggeler avait accuse Trouillat d'avoir traite le
Conseil Executif de gouvernement de parti, duquel on ne pouvait
attendre ni independance, ni justice. Or Trouillat savait par des
indiscretions que sa suspension etait decidee depuis longtemps ;

e'est pourquoi ä l'interrogatoire qu'on lui fit subir pour la forme,
il se contenta de repondre : «Je pourrais ajouter bien des faits
ä ceux signales, mais je sais d'avance que e'est inutile et que ma
suspension est imminente... Aussi je considere cette enquete com-
me une chose parfaitement inutile, ä moins de trouver dans le
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Conseil Executif une independance et un sentiment de justice,
auquel 1'autorite communale n'est nullement habituee. »

Quant au refus d'un don de douze mille francs en faveur de

la creation d'un etablissement de charite, dirige par des religieuses,
voici en quels termes le protocole du Conseil le justifie : «Le
conseil communal se voit oblige de renoncer ä ce don dans la
prevision que le gouvernement n'autoriserait pas l'etablissement
des Sceurs ou les chasserait un jour; comme on avait chasse, en
1850, Celles de l'hospice du chateau sous le futile et stupide pre-
texte qu'elles sont affiliees aux Jesuites. »

Le chapitre des comptes avait fourni au commissaire la matiere
de graves griefs contre l'administration du maire Trouillat. Mais
ce dernier se defend en disant : «lorsque des erreurs furent signa-
lees, le maire demanda lui-meme, malgre l'apurement des comptes
par le prefet, la revision de la comptabilite communale de dix ans
en arriere et cela par une commission nommee par le prefet. Le
commissaire connaissait ces faits, mais il ne les mentionne pas
et il feint de les ignorer pour corser son rapport de charges nou-
velles. La revision entreprise par la commission revela des erreurs,
les unes en faveur, d'autres au detriment du receveur. En
consequence ce dernier regut l'ordre de deposer immediatement toutes
les sommes dues par lui, ä l'exception de 4000 francs necessaires
au service de la commune et des ecoles. Quant au controle soit des
recettes, soit des depenses, il existait et le maire s'inscrit en faux
contre les allegations du commissaire. Au demeurant, les comptes
ont toujours ete soumis ä l'approbation du prefet, qui ne fit aucune
observation. »

Le commissaire reprochait au maire de prendre le receveur
communal sous sa protection. « Or ce protege a ete longtemps le
protege de la coterie de M. le commissaire, qui l'a meme impose
en 1849. Mais alors ce receveur prenait part activement aux
manoeuvres politiques de la prefecture ; plus tard il a juge ä pro-
pos de se tenir en dehors de ces manoeuvres et voilä son seul tort,
si tort il y a. »

Nous passons sous silence d'autres menus griefs, comme celui
de la boulangerie commu»ale ; ils nous paraissent relever plutot de
la chicane partisane que du souci d'une impartiale objectivite. Quant
a l'accusation de terrorisme, voici en quels termes de legitime
fierte Trouillat la repousse : « Quels sont les moyens qui me don-
neraient la faculte d'exercer un terrorisme sur qui que ce soit
Je ne suis pas riche, c'est un fait de notoriete publique. Je n'ai
aucun parent ä Porrentruy, ni rapproche ni eloigne ; personne ne
m'en connait. Je n'ai ä ma disposition aucune faveur ä distribuer.
Je n'ai aucune caisse publique ä ma devotion ; mes adversaires



— 76 —

tes tiennent toutes, soit directement, soit indirectement. Je ne
suis charge de la gestion d'aucune fortune particuliere. Je n'ai
jamais eu la moindre influence sur le gouvernement en general,
ni meme sur aucun de ses membres en particulier. Je n'exerce et
n'ai jamais exercö le moindre empire sur la prefecture ni sur le
tribunal de ce district. Je n'ai pas un journal dans lequel je puisse
faire inserer la moindre rectification, ä plus forte raison terro-
riser quelqu'un. Quinze jours apres ma suspension, au moment oü

mes adversaires redoublaient leurs calomnies contre moi, l'assem-
blee de la bourgeoisie m'a elu president de son conseil ä l'una-
nimite. »

Enfin Trouillat termine son « Memoire de defense » par ces
declarations qui, ä notre connaissance, n'ont pas ete refutees :

« Le commissaire aurait pu dire que j'ai trouve les caisses de la
commune vides et que je les ai laissees pleines ; que j'ai double
les revenus de la commune sans aggraver les charges ; que j'ai
bäti une maison d'ecole 1 de 85.000 francs, sur lesquels la
commune n'aura plus ä payer que 36.000 francs. M. le commissaire
est oblige d'avouer qu'il ne m'a jamais entendu suspecter d'em-
ployer les deniers communaux dans mon propre interet et M. Migy,
conseiller d'Etat, qui a signe ma suspension et la demande en
revocation, declare qu'on n'a pu trouver la moindre trace qui porte
atteinte ä ma probite.»

Son « Memoire justificatif » ne sauva pas Trouillat. La Cour
d'appel ne voulut pas desavouer le Gouvernement et eile prononga,
ä la date du 24 octobre 1860, la revocation du maire de Porrentruy.
Le dossier de cette affaire, nous l'avons dit, n'a pas et§ retrouve.

Le lecteur jugera par le simple expose de ces faits si les griefs
dont les adversaires politiques avaient dresse le severe requisitoire
contre le maire de Porrentruy, etaient des malversations, des de-
tournements de fonds publics et meritaient les graves sanctions,
dont il fut frappe. Quelles que puissent avoir ete les erreurs ou
les negligences de Trouillat, le gouvernement n'avait pas devant
lui un magistrat prevaricateur, un fonctionnaire malhonnete, mais
un homme de principes, ä la conscience droite, qui avait soutenu
dans son action publique une cause qu'il croyait juste et bonne,
mais que ses occupations professionnelles et son zele pour les
etudes historiques avaient empechd peut-etre de vouer ä l'admi-
nistration communale toute l'attention ndcessaire. C'est pourquoi
la sentence de Berne nous parait porter le stigmate de la passion
Partisane plutöt que prononcer le jugement d'une autorite impar-
tiale.

Mais ce qui depasse la mesure et presente le caraetere d'une
odieuse ingratitude et d'une profonde meconnaissance du merite,

1 Juventuti.
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c'est la decision de retirer les cles des archives ä celui-la meme
qui en avait ouvert les arcanes au monde savant et fait de leurs
secrets l'objet d'etudes erudites, l'ceuvre de sa vie, ä celui qui
avait publie les documents de notre histoire nationale dans des

Monuments, qui restent sa gloire immortelle. Dans sa seance du
24 decembre 1860, le Conseil Executif decide « d'envoyer ä Porren-
truy un secretaire-archiviste avec mission d'examiner l'etat des

archives et de retirer les archives ä son surveillant actuel, M.
Trouillat, dont les fonctions sont depuis longtemps ecoulees et d'en
remettre les cles ä la prefecture de Porrentruy.» (Manual des

Regierungsrates, ä cette date).
Trois mois apres cette malheureuse decision, Trouillat pouvait

ecrire avec un legitime orgueil, le 3 avril 1861, dans la preface
du IVe volume des Monuments de l'ancien Eveche de Bale, le
dernier qui porte son nom et qui soit le fruit exclusif de son travail :

« Si l'indulgence des personnes competentes et l'accueil favorable
des amis des etudes historiques nous ont encourage dans notre
ceuvre, un resultat non moins consolant vient couronner nos
efforts : la partie la plus importante des archives d'un petit pays
est sauvee. »

Ainsi les divisions politiques des Jurassiens provoquerent la
regrettable decision de Berne, que nous venons de mentionner.
Elles preludaient dejä aux memes chicanes, qui, cinquante ans
plus tard environ, devaient amener le transfert de ces memes
archives de la tour du coq ä Porrentruy ä la tour des prisons ä

Berne, ou elles sejournerent plus de quarante ans dans des locaux
tres inconfortables.

Arrete en pleine activite par un coup si brutal, destitue de

ses charges publiques, accable par tant de disgraces, Trouillat
n'accueillit pas cette rude epreuve avec une imperturbable sere-
nite. Temperament violent, atteint dejä peut-etre par la maladie
qui devait l'emporter l'annee suivante, il accusa le coup en lächant
la bride ä sa rancceur dans son journal, la Gazette jurassienne.
Dans un article du 18 juin 1862, il fait une critique particuliere-
ment virulente de l'administration du prefet Frote. II s'en prend
ä ceux qui « ont livre cent fois leur conscience politique pour con-
querir quelque debris du budget et qui ont achete les faveurs du
pouvoir par la flatterie, par la faussete, par le mensonge et les
fausses denonciations.» II denonce «l'incapacite proverbiale
(du prefet), son mepris pour tout ce qui touche au cote religieux
du culte professe par ses concitoyens.» Chemin faisant, il appelle
ce magistrat « un homme de boue » et il termine par cette
apostrophe : « Assez, assez » Un cri unanime s'echappe de toutes les
poitrines du district : Plus de Frote Qu'on nous donne un hon-
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nete homme pour nous administrer ; nous n'en demandons pas
plus »

Le prefet Frote porta plainte en calomnie et reclama mille
francs de dommages-interets. L'affaire vint devant les assises le
29 novembre 1862. Carlin assistait le prefet et Casimir Folietete
etait le defenseur de Trouillat, son ancien professeur.

Bien que cette affaire fasse date dans les annales judiciaires,
nous ne nous arreterons ni aux debats de la cause ni aux plaidoie-
ries qui furent prononcees au cours de ceux-ci. La sentence rendue
par le jury ecarta la prevention de calomnie et ne retint que les
injures ; eile admit les circonstances attenuantes. La Cour con-
damna Trouillat ä 100 francs d'amende, ä 150 francs de dommages-
interets et aux frais du proces.

Fatigue par les grands travaux de son erudition, vaincu des
luttes politiques, epuise dans sa sante et atteint dans ses affections

familiales — ,sa femme mourut le 11 mars 1863, ä l'äge de
trente-six ans, — Joseph Trouillat ne survecut pas longtemps aux
evenements, que nous venons de raconter ; il mourut le 27 decem-
bre 1863, äge seulement de quarante-huit ans. Mais dans l'amer-
tume de l'injustice dont il avait ete victime, il fit jurer ä ses fils,
ä son lit de mort, de quitter Porrentruy et la terre jurassienne et
de n'y plus jamais revenir. Ce serment a ete tenu.

Joseph Trouillat fut enterre au cimetiere Saint Germain. Son
epitaphe fait entendre dans la sobriete lapidaire de son texte la
voix et le jugement de la posterite :

Ci-git, ä cote d'une epouse adoree, Joseph Trouillat,
enfant de ses ceuvres, dont le nom comme citoyen,
magistrat, professeur, archiviste et erudit appartient
ä l'histoire. Ne le 13 avril 1815> il mourut le 27 decem-
bre 1863. »

R. LP.

Le Courrier du Jura, qui avait ete l'adversaire ardent du
defunt, annonce dans son premier numero de janvier 1864, la
mort du redacteur de la Gazette jurassienne et il se sent oblige
« de rendre justice aux talents du collegue que la mort enleve ä

son parti, ainsi qu'ä son esprit d'independance, qualite qui malheu-
reusement devient de plus en plus rare de nos jours.»



— 79 —

Son oeuvre

Commencee de bonne heure, la carriere scientifique de Trouillat
sera relativement courte, environ vingt-cinq ans, mais particulie-
rement feconde. Jeune professeur en 1836, il devint bibliothecaire
du college en 1837 (novembre), fonction dans laquelle il succede
ä Pequignot et il est nomme conservateur des archives de l'ancien
Eveche de Bale en 1841. Ces fonctions orienterent son activite
scientifique vers les etudes historiques.

Son premier ouvrage parut en 1838, chez Victor Michel ä

Porrentruy. II est intitule : Catalogue raisonne des editions incu-
nables de la bibliotheque du college de Porrentruy, publie par
ordre de l'administration de cet etablissement. En cette annee
1838, la Societe geologique de France tenait sa reunion generale
ä Porrentruy, et bien que l'etude des couches successives de
l'ecorce terrestre et de leurs fossiles n'ait pas un lien tres etroit
avec les origines de l'imprinierie, Trouillat profita volontiers de

cette occasion favorable pour presenter ä ces savants son Rapport
sur les incunables qu'il venait de terminer.

On sait que l'on designe par ce nom les livres edites au ber-
ceau de l'imprimerie, c'est-ä-dire de 1460 environ jusqu'ä 1500.
Trouillat etendit cette marge jusqu'ä 1530, ce qui lui fournit pour
la bibliotheque de Porrentruy une collection de plus de 350
incunables, dont 150 environ imprimes avant 1500.

La plupart sont en latin, un certain nombre en grec, en alle-
mand, en frangais ou italien. Les caracteres gothiques dominent
presque exclusivement dans les editions allemandes et frangaises
jusque vers 1500 ; ils sont alors remplaces generalement par les
caracteres romains.

Notre savant bibliothecaire presente et decrit chaque livre
avec ses notes caracteristiques de date, de lieu, d'imprimeur de
format et de lettres employees. Nous ne suivrons pas 1'auteur dans
ces minutieuses recherches, precieuses surtout aux yeux des
bibliophiles. Nöus signalons cependant ä l'attention du lecteur la qua-
trieme edition latine de la Bible imprimee vers 1468 ; un Juvenal
de la meme date ; l'edition originale de Valere Maxime 1470 ; la
premiere edition allemande du Speculum salvationis humanae avec
de nombreuses gravures sur bois ; la belle edition de Virgile de
1475 et la cosmographie de Ptolemee avec 32 cartes geographiques
gravees sur bois. Terminons en disant que cette description detail-
lee de ces editions incunables remplit une forte brochure de 131

„ pages in 8".
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Le second travail de Trouillat est son Rapport sur la
bibliotheque du college de Porrentruy, ses origines, ses developpements
et sa reorganisation. Porrentruy, Victor Michel, 1849 ; in 8» 134

pages. Ce titre modeste et sans pretention recouvre une matiere
fort interessante et j'avoue avoir eprouve une veritable joie ä

connaitre l'histoire et les richesses de notre plus importante
bibliotheque jurassienne. Elle renferme 12.300 volumes et l'histoire de

son developpement est intimement liee avec les evenements poli-
tiques de notre pays.

Ses premiers bienfaiteurs furent nos princes-eveques Christophe

de Blarer et son neveu Guillaume de Rinck de Baldenstein.
On cite encore Jean Moingenat, auteur du Jonas fluctuans et Andre
Schutz, de Pfleistadt, chancelier de l'Eveche qui legua ä la
bibliotheque soixante livres bäloises en 1691. La bibliotheque ne parait
pas avoir souffert de la guerre de Tente Ans. En 1773, apres la
suppression et le depart des Jesuites, eile comptait de 7 ä 8000
volumes. Le depart des Jesuites amena la suppression' du college
d'Ensisheim et la bibliotheque de Porrentruy s'enrichit des
depouilles de cet etablissement ; on cite parmi les livres de cette
provenance la Bible polyglotte de Paris en 10 volumes, la Bible
maxima,, 19 volumes in folio et la Bibliotheca Patrum, 27 volumes
in folio.

Toutefois le don le plus riche fut celui que fit ä la bibliotheque,
en 1787, le prince-eveque Joseph de Roggenbach en lui incorporant
la bibliotheque du chateau ; ce fut un accroissement de 1760 volumes,

parmi lesquels on distingue un choix d'excellents ouvrages
parfaitement conserves et que Trouillat mentionne avec une
complaisance de vrai bibliophile. Ajoutons encore des dons du suffra-
gant Gobel et de Ris, ancien professeur et conseiller ecclesiatique.

La periode revolutionnaire qui aurait pu causer la ruine de la
bibliotheque fut au contraire l'occasion de son enrichissement le
plus considerable. Les lois de la Republique frangaise ordonnerent
en effet la sequestration et la confiscation au profit de l'Etat de
tous les biens des congregations religieuses et des emigres. Appli-
quees dans le departement du Mont-Terrible, ces lois atteignirent
les livres qui restaient au chateau, les bibliotheques des' capucins,
du seminaire, des Annonciades, de Lucelle, des emigres de Roggenbach,

frere du prince, de Schönau, du chanoine de Gieresse, des
eures Vermeille de Courtedoux, Baur de Mervelier, etc. Ainsi
furent reunis 25.000 volumes, dont Prudat de Fontenais regut la
garde et dont il devait operer le triage. II importe en effet de
savoir que les autorites republieaines faisaient fi des ouvrages
religieux et de theologie et que ces livres, frappes de discredit,
devaient. etre mis ä part comme « reformes ». Apres deux ans de ce
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travail, le bibliothecaire put envoyer ä Paris l'inventaire des livres
confisques.

Le nouveau bibliothecaire, Raspieler, avocat, se conformant
aux instructions re§ues de Paris, constitua d'abord la bibliotheque
de l'Ecole centrale, qui avait succede au college. Sur 20.000 volumes,

6000 furent conserves ; le reste fut entasse dans des salles.
A la meme epoque, on transporta de Delemont ä Porrentruy les
livres qui y avaient ete sequestres et qui provenaient de la belle
bibliotheque du prevot du chapitre d'Eberstein, des chanoines de

Moutier-Grandval, des Capucins et de Bellelay. Cet envoi compre-
nait environ 3000 volumes, dont 1500 furent incorpores ä la
bibliotheque et les autres mis ä la reforme.

En 1799, le ministre de Paris mit ä la disposition des depar-
tements un grand lot de volumes, dont la bibliotheque nationale
n'avait pas besoin et qui provenaient des bibliotheques du depar-
tement de la Seine. Raspieler fit lui-meme le voyage de Paris pour
y choisir les volumes les plus interessants et il en rapporta un lot
de 1256 volumes parmi lesquels il convient de signaler : dorn Bouquet

Chroniques de France, 13 volumes ; Joinville, Fables de La
Fontaine, texte et planches ; Ducange, Glossaire de la basse lati-
nite ; Memoires de l'Academie des inscriptions et belles lettres,
43 volumes ; Encyclopedic de Diderot, 28 volumes in folio.

En 1801, la bibliotheque de l'ecole comptait,' selon le rapport
du bibliothecaire Heinis, 8000 volumes partages en neuf divisions
principales et chaque division une ou plusieurs sous-sections. II y
avait autant de livres « reformes », donf le bibliothecaire chercha
ä tirer parti en reconstituant la biblioteca pauperum. Places pele-
mele sur la tribune de l'eglise des Jesuites, ils furent deteriores
et dilapides par les eleves ; on en fabrioa meme des decors de
theatre. Ce qui restait fut confie en 1832 ä rafooe Mislin, avec auto-
risation de les vendre.

On entreprit en 1836 une reorganisation de la bibliotheque,
pour laquelle le gouvernement accorda un credit de 8000 francs.
L'architecte Barzinsky elabora un plan, qui transformait l'eglise
des Jesuites en bibliotheque avec trois galeries superposees, plan
qui d'ailleurs ne fut pas execute. A cette epoque, Pequignot, pro-
fesseur, plus tard landamann, etait bibliothecaire et comme tel it
fut charge de la reorganisation de la bibliotheque et du classement
des livres. II se choisit comme adjoint Joseph Trouillat, qui bientot
lui succeda. Par les soins de ce dernier, la theologie et les livres
religieux furent reintegres dans la bibliotheque aprls un triage
minlitieux. Un atelier de reliure fut organise, dans lequel on relia
environ 400 volumes et on en prepara environ 3000. Dans ce meme

s
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temps, ont fit l'acquisition de 51 volumes des Acta Sanctorum (Bol-
landistes), provenant du chanoine Fleury de Bellelay.

C'est ä Trouillat que l'on doit la reorganisation de la
bibliotheque et la confection de son catalogue. II divisa les livres sous
les diverses rubriques : Incunables, Theologie et Sainte Ecriture,
Jurisprudence, Sciences et Arts, Belles lettres, Editions de Porren-
truy. Ces rubriques se subdivisent en 43 sections.

Au moment du Rapport de Trouillat, la bibliotheque compre-
nait 12.300 volumes, non compris les ouvrages de la bibliotheca
pauperum. « Le fonds des ouvrages, qui la constitue est excellent ;

il serait aujourd'hui bien difficile, sinon impossible, de le creer
ä nouveau, ä quel prix que ce füt».

« Depuis 1847 seulement, la bibliotheque jouit d'une allocation
annuelle de 300 francs, qui est loin de suffire ä completer les

grands ouvrages, dont eile possede les premiers volumes et ä com-
bler les lacunes les plus criantes de ses differentes sections ».(Rap¬
port page 126).

« Si nous avons a nous feliciter de ses acquisitions preeieuses,
nous devons deplorer aussi Tindifference, sinon l'incurie blamable,
qui a preside ä la conservation de l'ensemble, sans laquelle cette
collection serait aujourd'hui Tune des plus nombreuses et des plus
remarquables de la Suisse ». (Rapport sur la bibliotheque par Jos.
Trouillat, page 69).

Mais Tceuvre principale de Trouillat, celle qui a consacre sa
reputation d'historien et a immortalise son nom, c'est le grand
ouvrage en cinq volumes qui porte le titre de Monuments de l'his-
toire de l'ancien Eveche de Bale, recueillis et publies par ordre du
Conseil Executif de la Republique de Berne par Joseph Trouillat,
bibliothecaire, conservateur des archives de l'ancien Eveche.

La publication de ces documents est due ä Tinitiative de Maurice

de Stürler, archiviste de Berne, lequel engagea le Conseil
Executif ä voter un subside ä cette entreprise et ä prendre ä sa
charge la moitie des frais. Le Conseil acquiesca ä cette proposition
et chargea Trouillat de son execution. Le premier volume parut
en 1852, edite chez Victor Michel, ä Porrentruy. II forme un gros
volume in 8» de 713 pages, y compris la table des matieres. II con-
tient la reproduction photographique de trois chartes: la premiere
de Moutier-Grandval de 967, la seconde de l'archeveque Humbert de
Besangon et d'Adalberon, eveque de Bale confirmant la fondation
de Lucelle en 1186 ; et enfin celle d'une bulle d'Alexandre III de
1179, concernant egalement Lucelle.

Trouillat indique dans un Avant Propos la source des
documents que reproduit le volume. En plus des archives de l'Eveche,*qui
sont sa source principale, notre auteur a puise dans la bibliotheque
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de Porrentruy, dans les archives du Doubs, ä Besangon, de l'Etat de

Berne et de la ville de Porrentruy. II emprunta egalement quelques
pieces aux chroniques du temps en puisant dans les meilleurs
rbueils : II suffit de nommer dom Bouquet, les Bollandistes, Wurs-
tisen, dorn Martene, Pertz, Baluze, Tschudi, Schöpflin, Grandider,
Matile et Kopf pour posseder les meilleures garanties historiques.

Apres cet Avant Propos, une introduction de 144 pages traite
en quatre grands chapitres des questions suivantes : I. La Rauracie
celtique et romaine ; II. Les frontieres de la Rauracie, les voies de
communications et les localites connues ; III. La circonscription
et division de 1'ancien diocese de Bale ; IV. Le catalogue chrono-
logique des eveques de Bale. On n'attend pas de nous que nous nous
arretions en detail aux nombreuses questions historiques soulevees
dans cette introduction. II nous suffira de relever un fait ou l'autre.

Dans le premier chapitre sur la Rauracie, Trouillat prend parti
dans la question controversee du lieu de la bataille entre Cesar et
Arioviste, chef des tribus germaines et il se prononce en faveur de
la plaine de Courgenay comme theatre de cette lutte celebre, dont
il donne un croquis A

L'auteur etudie egalement la Pierre percee de Courgenay, dans
laquelle il voit un monument druidique. II mentionne le sort tragi-
que d'Augusta Rauracorum detruite au commencement du V«

siecle, les voies romaines traversant le pays rauraque et 1'inscrip-
tion de Pierre Pertuis et les vestiges romains du Jura. Nous ne le
suivrons pas dans l'etude des nombreuses variations des limites du
diocese, dont le Liber marcarum donne une description detaillee
au XVe siecle.

Dans le catalogue des eveques de Bale, Trouillat souleve la
question de S. Pantale, dont une tradition fait le premier eveque
de Bale et il se prononce nettement pour la negative ; on trouve
dans ce chapitre de quarante pages la biographie abregee de chacun
des eveques.

Apres cette longue introduction historique, Trouillat aborde
sa taehe proprement dite, c'est-a-dire la publication integrale des

1 Un auteur italicn recent, Carlo Richelmy, attache autrefois ä la representation

diplomatique do son pays on Suisse, ironise agreabloment dans un
livro plein d 'interet : Legioni romane e principi sabaudi in Svizzera, sur
les pretentions de nos historiens a cette gloire romaine. II met en sc&ne le
cure, le medecin, le disciple du chapitre 18 do Tacite, les journalistes et les
lottrös du Jura visitant le camp de Jules Cesar, le «de bello gallico» en
mains, etudiant los plis de terrain, mesurant les distances et comptant les
pas jusqu 'h la plaine, oh Cesar aurait battu Arioviste. «Avec leurs reveries

ces homines sc dccouvrent descendants des centurions et des lögion-
naires, qui avaient obüi h Cösar et h qui il avait mis la main sur l'epaule.
Eux, leurs aneetres, 1'avaient suivi de campagne en campagne, dans ces
campagnes exaltantes qui preludaient ä la paix romaine. » Page 16.
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documents de l'Eveche de Bale (eveques, chapitre, couvents,
institutions, villes et villages, personnes ecclesiastiques et seculiäres).
Les chartes reproduites sont au nombre de 465 et comprennent la
periode qui s'etend des origines ä l'an 1259.

Le second volume parut en 1854 ä Porrentruy, ä la meme librai-
rie. C'est un volume de 807 pages ; il reproduit le texte integral de

554 documents, appartenant ä la pöriode de 917 ä 1300. Ce tome
est illustre par le fac-simile de la Charte des franchises octroyees
ä la ville de Porrentruy par Rodolphe de Habsbourg (1283).

Trouillat fait preceder ce volume d'une introduction de 131

pages consacree ä l'origine et au developpement du pouvoir tem-
porel des eveques de Bale ä travers les siecles jusqu'ä sa suppression

en 1792. Nous n'analyserons pas ces savantes pages bourrees
de faits et de dates ; il nous suffira d'indiquer les differentes
matieres dont elles traitent.

L'auteur mentionne d'abord les regalies ou droits, dont jouis-
saient les eveques de Bale : a) droit de battre monnaie, octroye par
le roi Conrad III, des 1149, vendu et rachete plusieurs fois» ;

b) le droit de chasse dans la foret de la Hardt, donne par l'empe-
reur Henri II en 1004 ; c) le droit d'exploitation des mines ; d) les

peages.
Quant ä l'origine du pouvoir temporel, on la trouve dans la

donation de l'abbaye de Moutier-Grandval ä l'eglise de Bale, qui
fit passer immediatement dans le domaine temporel de cette eglise
les districts actuels de Moutier, des Franches-Montagnes, de Cour-
telary, de Neuveville et la portion de l'ancienne prevöte de Saint-
Ursanne, qui fait partie du district de Porrentruy.

Nous omettons ä dessein ce qui regarde la suzerainete de
Brisach, de la Hardt, de Schliengen, de Pfeffingen, du Sissgau et
du Buchsgau, de Ribeaupierre, du Val de Ruz et de Valangin.

Quant ä l'Ajoie, une partie entra dans le pouvoir temporel
des eveques de Bale par la donation de Moutier-Grandval et le
reste par l'incorporation de la seigneurie d'Asuel au domaine de
l'Eveche, sous Bourquard d'Asuel. Däs le Xlle siecle et apres bien
des demeles entre Renaud de Bourgogne, comte de Montbeliard et
les eveques de Bäle, l'avocatie d'Ajoie, la ville de Porrentruy, la
mairie de Bure et Milandre furent definitivement reunis au domaine
temporel de Bäle par diverses conventions ratifiees par l'empereur
Rodolphe de Habsbourg, ä la fin du XHIe siecle.

Le troisieme volume des Monuments parut chez le meme edi-
teur en fevrier 1858. II compte avec les tables 936 pages et il com-
prend les documents de la periode qui va de 1300 ä 1350. II repro-

1 Des monnaies furent frappees a Porrentruy, sous Cliristoplie de Blarer, et
qui comprenaient le double ducat, le ducat, 1 'ecu, le demi-ecu, le quart d 'ecu,
la piece de einq batz, le batz, lo demi-batz et le rape.



— 85 —

duit in extenso 396 pieces archivales et il donne ensuite le resume
d'un grand nombre d'autres.

Dans sa breve introduction Trouillat nous donne l'explication
de cette nouvelle methode. « Les documents de cette periode, Scrit-
il, ne presentent plus cette concision de style, cette noble simplicity

qui caracterise les chartes anterieures... Redigees par les
agents de l'officialite ou par des notaires et tabellions... elles
n'offrent le plus souvent qu'une formule banale, suivie presque
servilement dans tous les actes de meme nature. Cette formule
prolixe, surchargee de repetitions de mots, donne aux actes une
longueur decourageante sans rien ajouter aux circonstances du fait
principal... La reproduction textuelle de tous nos documents aurait
triple l'etendue de ce volume pour n'offrir au lecteur impatient
qu'un fatras sans fin de clauses identiques.» Notre archiviste se
contente done de reproduire dans ce volume environ 400 pieces dans
leur texte original et de donner une arr.Ij'oe succincte des autres,
ä partir de la page 665.

Le quatrieme volume sortit de presse trois ans plus tard, en
avril 1861. Bien qu'il parut en pleine periode des luttes politiques
de Trouillat, il n'en porte nullement la marque et l'ardeur des
passions ne trouble en rien la tranquille serenite des travaux his-
toriques. Ce quatrieme volume comprend les chartes de 1350 ä 1400,
dont le texte integral ou 1'analyse remplit avec les tables 936 pages.

L'auteur a suivi dans ce volume la methode introduite dans le
dernier et il indique les sources, ou il a puise les documents, qui
n'appartiennent pas aux archives de l'Eveche. 328 chartes sont
reproduites integralement et 230 pages sont consacrees ä 1'analyse
des autres documents mentionnes. En annexe, ce volume contient
encore un Essai genealogique de la famille d'Asuel et un autre de
la famille Boneourt-Asuel.

Six annees etaient eeoulees lorsque parut, en octobre 1867, le
cinquieme et dernier volume des Monuments de l'histoire de l'an-
cien Eveche de Bale, chez le meme editeur, mais sous une autre
signature, celle de Louis Vautrey, cure-doyen de Delemont.

« Dans l'intervalle, ecrit Vautrey, dans son Avant-Propos, la
mort est venue enlever ä la science et ä son pays, l'eminent histo-
rien, ä qui nous devons cet important recueil. »

Une grande partie des documents de ce recueil avait ete cepen-
dant dejä rassemblee par Trouillat lui-meme. Vautrey les completa,
en enrichit la collection de pieces puisees, durant trois annees de
recherches, dans les archives de Porrentruy, de Delemont et Saint-
Ursanne, et de nombreux et importants documents, que lui fourni-
rent MM. de Stürler, Quiquerez, X. Kohler, Lütolf de Soleure,
Zimberlin, cure ä Biederthal.
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Grace ä cette collaboration, le cinquieme volume renferme :

1) le liber marcarum de 1441, contenant avec le pouille des paroisses
une carte de l'ancien Eveche de Bale, dressee par Trouillat lui-
meme et un fac-simile interessant du remarquable manuscrit, qui
est publie pour la premiere fois ; 2) 226 actes reproduits dans leur
texte integral ; 3) 1095 actes ou documents analyses fidelement et
places au regeste.

Avec ce cinquieme volume s'acheve l'ceuvre historique de Joseph
Trouillat. On reste confondu devant la masse enorme des documents
reunis dans cette collection, devant la riehesse des renseignements
historiques sur les evenements publics, les institutions, les lieux
et les personnes de notre region, devant la science profonde du
lettre et de l'historien, qui s'initia seul aux secrets de la palöogra-
phie et de la diplomatique et de toutes les connaissances annexes,
qu'elles supposent ; qui dechiffra pour la posterite les vieux par-
chemins latins, vieux frangais ou bas-allemands. On s'etonne que
cet immense travail ait ete entrepris et mene ä chef par un seul
homme alors que les grandes collections de documents sont gene-
ralement l'ceuvre d'equipes de savants reunis dans des couvents
ou des universites.

II me faudrait pour juger avec exactitude la valeur de l'ceuvre
historique de Trouillat la competence et l'experience d'un char-
tiste ; ces qualites me font defaut. Mais il me plait de citer ici
l'appreciation d'un parfait connaisseur de nos archives de l'Eveche,
M. A. Membrez, ancien employe aux archives de l'Etat de Berne.
II ecrit ä propos des Monuments : « C'est un ouvrage bien reussi.
Je n'ai pu verifier toutes ses dates. Les erreurs que j'ai trouvees
sont insignifiantes. Les textes sont souvent tres difficiles ä lire,
meme pour ceux qui ont beaucoup de routine. S'il y a des lacunes,
Trouillat dit ä quoi il faut les attribuer. II n'a cite que ce qu'on
reproduit dans les ouvrages de ce genre. Les lettres de fiefs par
exemple n'y figurent pas. Ce qui manque, c'est une table des
matieres plus complete. » 1

L'ceuvre de Trouillat peut presenter quelques lacunes ou quelques

erreurs de detail a ; eile n'en reste pas moins la source prin-

1 Carto de M. A. Membrez h l'auteur de ce travail, du 7 novombre 1945.
2 On Signale en particulier dans le volume II uu document apoeryphe, fourni

par Quiquerez, et oü la bonne foi de Trouillat a ete surprise ; il s 'agit de
la confession du eomte de Ferrette, Ulrich. I, s'accusant du meurtro de son
pere Frdderic et du comte Rodolphe de Soyhiferos. — Vautrey, Notices
sur les villes et villages du Jura bernois, t. Y, p. 459. Fribourg, 1880. Imp.
cathol. II en est de meme du documont No 300, t. I, de l'eveque Luthold I
de Bäle, au sujet du comte Bodolpho de Soyhiüres.
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cipale de l'histoire de notre pays> dont aucun historien serieux ne
saurait se passer. Par ses savantes publications, Joseph Trouillat
peut etre appele, comme Thucydide pour le monde ancien, « le pere »

de notre histoire.
Le titre de son grand ouvrage : Monuments de l'histoire de

l'ancien Eveche est un heureux choix ; Trouillat s'est eleve dans
cette ceuvre un monument immortel ä sa propre gloire. Exegi mo-
numentum aere perennius.

Je termine en exprimant un vceu. L'oeuvre de Trouillat n'est
pas achevee ; la publication des documents d'archives s'arrete ä
l'annee 1500. Elle devrait etre poursuivie jusqu'ä nos jours et par
des hommes de chez nous ou une societe jurassienne. Berne a assez
de travail avec la publication de ses Fontes rerum bernensium.
Ce nous est l'occasion de regretter une fois de plus l'enlevement
de nos archives jurassiennes et leur transfert ä Berne. La Societe
d'Emulation s'est honoree en reclamant leur retour, au pays, dont
elles racontent les fastes. Elle s'acquerrait un grand merite et la
reconnaissance de la posterite en continuant et en achevant l'oeuvre
de Joseph Trouillat. Je souhaite qu'elle trouve 1'homme ou les
hommes de cette grande et belle entreprise.

Voir page suivante le tableau genealogique de la famille de

Joseph Trouillat.



Tableau genealogique de la famille de Joseph Trouillat *)

Henri TROUILLAT — Madeleine Crelier, son Spouse

Frangois-yosep/i-Dominique ')
Spoux de Franchise, nSe Riondel

N. Trouillat2) dScSdS 4 Strasbourg,
4 l'äge d'environ 23 ans

Francois-Joseph-Edmond
26. V. 1851. 129. VII. 1852

4 Oifemont

Maurice-Joseph-Constant8)
Spoux de Marie-Louise Lesmann

ägSe actuellement
de 92 ans.

Edmond Trouillat ')
Spoux de Madeleine Fouquet

t 4 Nancy, enterre 4 Rougegoutte

Frangois-Xavier
n6 le 16. XI. 1856. t 1874, 4 l'4ge de 18 ans.

(crise de croissance)

Robert Trouillat5) notaire
Spoux de Frangoise Zeller

Colette Trouillat
assistante sociale

n6e 6. 111. 1919 4 Chätellerant Jean notaire Robert') avocat Qenevi4ves) Monique")
4 Rougegoutte du barreau 6tudiante Studiante

de Paris 4 Paris 4 Nancy

* Nous devons lcs renseignoments de ce tableau genealogique k l'amabilite
de M. Jean Trouillat, notaire ä Rougegoutte, arriöre-pctit-fils de notrc his-
toricn, ct nous 1'en rcmereions vivement.

1 N4 le 13 aout 1815, j 27. XII. 1863. — La famille Riondel 6tait originaire
de Savoie ou do Grenoble. Frangois Riondel, pere de la fommo de Joseph
Trouillat, etait entrepreneur de travaux publies, et la construction des
fortifications l'attira ä Beifort. Sa fille fut mise en relations avec le profes-
seur Trouillat par son amie de pension, Mme Lebleu, femme du prüfet, qui
connaissait d 'anciens Aleves de Trouillat ä Beifort.

2 Lo frere de Joseph Trouillat, dont nous ignorons le prenom, etait fitudiant
en medecine A Strasbourg et il y mourut, victime de son dövouement, durant
uno epidemie do diphteric.

3 Ne a Offemont le 24. XII. 1852. II entra au service des douanes et occupa
divers postes de receveur A Montreux-le-Chäteau, ä Epinal. f A Beifort,
le 20. IV. 1905, commo reeeveur-controleur, il fut enterre A Offemont.

4 Ne & Offemont le 20. IV. 1882. Ingenieur diplöme de l'Ecole centrale de
Paris. Döcede k Nancy en avril 1929.

5 Ne A Epinal le 24. VI. 1888. Notaire. Decede a Rougegoutte le 9. X. 1940.
0 Ne lo 27. VII. 1921.
7 N6 le 25. VII. 1922.
8 Nee lo 13 aoüt 1926.
9 Nee le 11 octobre 1930.
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